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Présentation

DESCRIPTION

Approfondir les notions de phonologie déjà acquises en L1 ; apprendre les méthodes de description phonologique des langues.

OBJECTIFS

Phonétique/phonologie. Présentation des principes de l’analyse phonologique des langues naturelles.

Méthodes de description phonologique d’un corpus. Unités phonologiques et leurs notations. Traits phonologiques/

caractéristiques phonétiques. Synchronie/diachronie/synchronie dynamique en phonologie. Méthodologie de l’enquête 

phonologique. Variables internes/externes. Approche sociolinguistique des faits phonologiques. Apports de la phonétique 

instrumentale à la théorie phonologique. Acquisition phonologique.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

Phonétique et phonologie 2 Cours Magistral 18h

Phonétique et phonologie 2 Travaux Dirigés 24h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Contrôle continu

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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